
  
 

 
 

  
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE LA DAUVERSIÈRE 2020-2021 

4e séance 

 
 

Lieu : Rencontre virtuelle sur Teams 
Heure : 18h00 
Date : Mercredi, le 16 décembre 2020 
 
Membres présents :  

PHILIPPE LABROSSE, DIRECTEUR  

AHMED OUARRAK, PARENT, DÉLÉGUÉ ET PRÉSIDENT DU CÉ  

EL MCHAADAR BAHRIA, PARENT, VICE-PRÉSIDENTE DU CÉ  

HAMID ACHCHAG, PARENT, DÉLÉGUÉ SUBSTITUT 

ABDERRAHIM BOUROUISSSE, ENSEIGNANT 

MARIE-CLAUDE LESSARD, ENSEIGNANTE  

JULIE TREMBLAY, ENSEIGNANTE 

MARIE DANIELLE SIGOUIN, ENSEIGNANTE 

CATHERINE BLANCHETTE, DIRECTRICE DU YMCA, MEMBRE DE LA 
COMMUNAUTÉ 

Membres absents : 

RANI NTIDENDEREZA, PARENT ET MEMBRE DE L’OPP 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Horaire Points  

18h16 1. Accueil, vérification du quorum et ouverture de la réunion  
Adopté 

18h20 2. Adoption de l’ordre du jour 
Approuvé par Mme Sigouin et secondé par M.Ouarrak. 



  
 

18h20 3. 
Approbation du compte-rendu de la séance extraordinaire du 11 novembre 
2020 
Approuvé 

18h25 4. Mot du président 
Bienvenue à tous pour ce dernier CÉ de 2020. 

  

Mot de la direction et informations générales sur l’école 
5.1 Suivi COVID-19 : état des lieux 
Il y a eu une augmentation importante des cas de COVID-19 dans les dernières 
semaines. Il y a eu 31 cas déclarés à La Dauversière cette année et nous sommes à 7 cas 
actifs actuellement. Il y a déjà 6 classes à la maison avant le confinement. Ce qu’il faut 
comprendre c’est que les lettres envoyées aux parents et aux enseignants viennent 
après la migration des classes à l’enseignement virtuel, car des parents vont faire tester 
leur enfant. Il y a parfois des lettres qui n’ont pas d’impact, car les élèves sont déjà en 
confinement. 
 
Il y a eu l’ajout de mesures hier. Dès demain, seuls les concierges pourront entrer dans 
l’école. Un courriel a été envoyé aux parents en anglais et en français pour les informer 
de la procédure avec les cas de COVID. 
 
5.2 Retour sur la rencontre virtuelle de parents du 26 novembre 2020 
Un sondage a été envoyé pour évaluer la perception des parents suite à notre 
rencontre virtuelle, mais seuls 30 parents ont répondu. Plusieurs auraient apprécié un 
soutien technique. D’autres ont apprécié la formule virtuelle. 
 
5.3 Plan de confinement et prêts d’ordinateurs 
Près de 200 ordinateurs ont été prêtés. Certains avaient des problèmes techniques et 
ils ont été changés. 
 
5.4 Amorce de réflexion sur l’offre de service pédagogique et de soutien aux élèves 
2021-2022 
Nous discuterons éventuellement des grilles-matières dans le comité pédagogique et le 
comité EHDAA pour l’an prochain. Les services aux élèves seront augmentés. Les 
budgets permettent d’augmenter les services. 
 
5.5 Prévision de clientèle 2021-2022/Déplacement possible de clientèle EVLA 
Comme Évangéline manque de place, l’organisation scolaire regarde comment on 
pourrait accueillir certains élèves dans les prochaines années. Il y a des scénarios où 
l’accueil de tous les niveaux viendrait à La Dauversière. 
Mme Sigouin souligne que l’acte d’établissement avait été ouvert l’an dernier pour 
accueillir les élèves d’accueil du premier cycle et nous avions dès lors émis nos 
inquiétudes à ce que les plus vieux de l’accueil viennent chez nous. 
 
 



  
 

18h30 5. 

5.6 Projet d’agrandissement 
Les architectes réfléchissent déjà à la construction du nouveau bâtiment et tout devrait 
être construit en 2022-2023. La capacité serait de 625 nouveaux élèves. Le pavillon sur 
Victor-Doré serait l’annexe de Gilles-Vigneault. Dans quelques années, il y aura 1700 
élèves de la première à la cinquième secondaire et physiquement ça ne peut pas entrer 
dans un campus avec les bâtiments actuels. Le projet serait donc fait pour du deuxième 
cycle aussi. Les questions de la gouvernance et des unités administratives des 
bâtiments restent à clarifier : une seule direction ? une ou deux écoles ?  
 
M.Ouarrak rappelle que les modulaires doivent partir. M.Labrosse précise 
qu’éventuellement les modulaires vont partir. 
 
Il y a des inquiétudes des enseignants. Ils devront être sondés bientôt dès que le plan 
sera plus clair. Mme Tremblay demande des précisions concernant l’économie avec 
deux édifices et M. Labrosse répond qu’il y aurait des économies de coûts quant au 
personnel administratif. 
M.Labrosse sécurise les enseignants sur l’horaire qui ne devrait pas amener des 
enseignants à courir entre Évangéline et La Dauversière. De plus, on souhaite que le 
nouveau bâtiment soit relié physiquement par une passerelle au 11600 Boul. L’Acadie, 
afin d’éviter de devoir sortir pour avoir accès aux trois bâtiments du campus. 
 
Mme Bahria demande si nous perdrions des budgets et la réponse est que non. 
M. Ouarrak dit qu’on ne veut pas retarder le projet d’agrandissement. Il faudra revenir 
assurément sur ce point. Il y aura éventuellement une rencontre de notre CÉ avec le CÉ 
d’Évangéline pour discuter des constructions à venir. 
 
5.7 Plan de lutte à l’intimidation et à la violence (document annexé) 
Un premier travail a été fait au plan de lutte à l’intimidation. L’ancien plan de lutte qui 
se trouvait sur notre site devait être retravaillé. Mme Sigouin mentionne que la priorité 
2 était peut-être plus un moyen qu’un objectif comme les autres priorités. Sinon, le 
travail est très bien fait. M.Labrosse fait le lien entre le projet éducatif et le plan de 
lutte. Il rappelle que le projet éducatif devra être réexaminé. On ne sait pas ce qu’il faut 
évaluer dans ce plan de lutte pour le moment, il faudra le préciser. 
 
5.8 Ressources humaines (CP; psycho-ED; soutien en français) 
Nous avons engagé une conseillère pédagogique qui débutera le 27 janvier prochain. 
Notre psychoéducatrice nous quitte et nous avons bonifié le poste à 5 jours. Nous 
attendons des nouvelles pour un remplacement. De plus, nous avons demandé un 
enseignant de plus en français pour soutenir les élèves en difficulté. 
 
5.9 Suivi du projet éducatif (document annexé) 
Le comité pédagogique devra terminer le travail sur le projet éducatif qui est incomplet 
pour le moment. 
 
5.10 Comportement des élèves sur l’heure du dîner (document annexé) 
Nous avons fait des rappels concernant l’heure du dîner, mais ça reste difficile, surtout 
aux Galeries Normandie. Ils n’ont pas d’endroit où aller. La police interviendra de moins 
en moins en avertissant les élèves. Ils donneront des amendes pour faire appliquer les 
mesures. M.Ouarrak dit qu’il a discuté avec un commerçant qui trouve la situation 
difficile et M.Achchag s’inquiète des amendes qui seront remises aux parents. 
Cependant, les règles appliquées par la police dépassent les responsabilités de l’école. 



  
 

 

20h00 6. 

Budget – 2020-2021 (art. 95 LIP) - Situation financière – informations 
Dans le fond 6, ce sont des fonds supplémentaires qui nous permettent d’ajouter des 
services. 
M. Ouarrak demande combien nous avons dans le fond 4. Il y a 24000$.  
 

20h05 7. Sorties éducatives (approbation art. 87 LIB) 
8.1 Aucune sortie 

20h05 8. Enseignants 
Il y a de beaux projets qui sont mis en valeur sur le site de l’école à l’heure actuelle. 

20h10 9. 

Délégué au comité central de parents 
M. Ouarrak demande comment est l’aération à notre école. M.Labrosse répond que 
l’aération se fait avec l’ouverture des fenêtres, car nous n’avons pas de système 
d’aération mécanique. Les élèves peuvent donc avoir des vestes et des manteaux en 
classe. La qualité de l’air n’est pas connue par M. Labrosse, mais il sait que nous serons 
dans l’échantillon des écoles qui seront testées. M. Ouarrak ajoute que le comité de 
parents appuie les enseignants dans les revendications concernant la qualité de l’air 
dans les écoles. 

20h10 10. 
OPP 
Mme Sigouin propose un projet de dons de vêtements pour venir en aide aux familles 
démunies du quartier. 

20h15 11. 
Représentante de la communauté 
Rien de particulier sur la table de concertation. La patinoire est ouverte et nous devons 
réserver en appelant. 

20h15 12. Parole au public 
20h15 13. Varia 
20h15 14. Levée de l’assemblée : 20h15  

Le prochain CÉ est prévu pour mercredi 27 janvier 2021 à 18h30. 

 
Philippe Labrosse      Ahmed Ouarrak 
Directeur       Président du CÉ 


